
Dimanche de la santé 
 

Pour une présentation du sacrement de l’Onction des malades 
 

_____ 
 

 

« Venez à moi vous qui peinez sous le poids du fardeau et je vous soulagerai »  
(Matthieu 11, 28). 
 

Le Dimanche de la santé qui a lieu, dans notre paroisse, ce 7 février 2021, nous rappelle que 

l’accompagnement des personnes souffrantes et que la santé est un don que nous devons 

prioritairement préserver. 

C’est l’occasion pour nous de vous présenter le sacrement de l’Onction des malades qui sera 

donné au cours d’une messe à des personnes qui le demandent. 

La personne à contacter est : ………… 

 

Ce sacrement, appelé encore aujourd’hui extrême-onction parce qu’il était donné autrefois dans 

les tous derniers instants de la vie, devrait pouvoir être vécu bien avant de mourir lorsque l’âge 

ou la maladie grave (ou le grand handicap) viennent fragiliser la vie afin de trouver les forces 

et le réconfort que le Seigneur donne pour continuer la route dans la foi. C’est un sacrement qui 

accompagne d’abord la vie et non son passage, même si le Rituel le prévoit. Par ce sacrement, 

le Seigneur nous témoigne de sa présence à nos côtés dans les moments d’épreuve.  

Qu’il soit vécu individuellement ou communautairement, il relie à l’Église comme tout 

sacrement.  

Les deux gestes sont : l’imposition des mains et l’onction d’huile sur le front et dans les paumes 

des mains, l’huile étant bénite chaque année par l’évêque lors de la messe chrismale. 

En pénétrant le corps, l’huile fortifie « symboliquement » le corps. 

 

Le but et les effets du sacrement des malades 

Le sacrement de l’Onction des malades a pour but de conférer une grâce spéciale au chrétien 

qui éprouve les difficultés inhérentes à l’état de maladie grave ou à la vieillesse. Il est signe de 

la tendresse de Dieu pour la personne qui souffre. 

Le sacrement de l’Onction des malades a comme effet : 

- le réconfort, la paix et le courage pour supporter chrétiennement les souffrances de la maladie 

ou de la vieillesse, 

- le pardon des péchés si le malade n’a pas pu l’obtenir par le sacrement de la Pénitence, 

- le rétablissement de la santé, si cela convient au salut spirituel, 

- la préparation au passage à la vie éternelle. 

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter : ………………… 


